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PREFACE

1. La deuxième Conférence générale de l'O rgan isation  des Nations Unies pour 

le  développement industrie l (ONUDl), tenue à Lima (Pérou) en mars 1975» a. 

recommandé tout particulièrement que 1'ONU31 étende son action à la  mise en 

place d'un système de consultations permanentes entre pays développés et pays 

en développement et entre pays en développement eux-mêmes en vue d'augmenter 

la  part de ces derniers dans la  production in d u str ie lle  mondiale grâce à une 

coopération internationale accrue.

2. L'Assemblée générale, à sa septième session extraordinaire, en septembre 1975» 

a entériné la  Déclaration et le  Plan d 'action  de Lima et a décidé que le  système

de consultations devrait être in stitu é  aux niveaux mondial, rég iona l, in terrégional 

et s e c to r ie l. Les consultations ont pour but d 'étud ier les  moyens d 'a tte indre 

l 'o b je c t i f  ci-dessus et de procéder à une nouvelle rép a rtition  des a c t iv ité s  

indu strie lles  dans le  monde a fin  de remédier au déséquilibre économique actuel 

entre pays en développement et pays développés.

3. Le Conseil du développement in du strie l, à ses dixième et onzième sessions, 

tenues respectivement en 1976 et en 1977» a. décidé q u 'i l  conviendrait d 'organiser 

des consultations entre les  pays membres, réunissant des représentants des 

pouvoirs publics, de l 'in d u s tr ie , des syndicats et des groupements de 

consommât eurs.

4. Parmi les  ob jec tifs  p r io r ita ire s  énoncés dans la  Déclaration et le  Plan 

d 'action  de Lima, figu re  la  création d 'agro-industries e fficaces  grâce à 

l'établissem ent de liens solides entre l 'a g r icu ltu re  et l 'in d u s tr ie  pour assurer 

une in tégration  poussée de ces deux secteurs de l'économie dans les  pays en 

développement.

5- Le Conseil du développement industrie l a autorisé 1'ONUDl à entreprendre 

les  préparatifs de la  première Consultation sur l 'in d u s tr ie  alim entaire. Cette 

Consultation se tiendra à La Haye (Pays-3as), du 9 au 13 novembre 1981.

5. Dans le  cadre de oes préparatifs , l 'ONUDl a organisé, en janvier 1979» une 

Réunion préparatoire mondiale sur i 'in d u s ir ie  alimentaire. Les participants à 

cette réunion ont décidé que la  première Consultation devrait porter sur le 

secteur de l 'in d u s tr ie  alim entaire dans son ensemble et d é fin i les quatre 

grandes questions ci-après à soumettre à la  Consultation :

-  Développement intégré de tous les .lecteurs de production alimentaire, 
d 'a c tiv ité s  ie  transformation e+ de commercialisation;



-  Sa tis faction  des besoins technologiques de cette  industrie 
dans les  pays en développement;

-  Développement de la  coopération technique et économique 
entre pays en développement et pays développés et entre 
pays en développement eux-mêmes;

-  Amélioration de la  commercialisation et de la  d istribu tion .

7- La réunion ±1 Groupe d 'experts sur le  rS le des coopératives dans le  

développement des industries alim entaires a été convoquée, e l le  aussi, dans 

le  cadre des préparatiis  de la  première Consultation sur l 'in d u s tr ie  a l i 

mentaire a fin  d 'é laborer les  questions à soumettre à la  Consultation, en 

p a rticu lie r  la  question II-B  "Développement de la  coopération technique et 

économique entre pays en développement et pays développés et entre pays en 

développement eux-mêmes".

8. En passant en revue la  coopération entre pays développés et pays en 

développement dans le  secteur de l 'in d u s tr ie  alim entaire, on s 'aperço it q u 'i l  

est nécessaire de trouver de nouveaux partenaires pour développer ce secteur. 

Des coopératives agro-alim entaires ayant f a i t  leurs preuves pourraient jouer 

ce rS le en raison de certaines de leurs qualités :

-  Expérience d'un développement in tégré des industries agro-alim entaires, 
depuis la  production des matières premières jusqu'à la  
commercialisation des produits;

-  Connaissance de la  s ituation  dans les  pays en développement et 
adaptation fa c i le  à ce tte  situation ;

-  Spécia lisation  dans des produits alimentaires (produits la it ie r s ,  
viande, céréales, fru its  et légumes, notamment) dont les  pays
en développement ont le  plus besoin d'augmenter la  production;

-  Prise en considération des o b je c t ifs  de développement a llan t 
au-delà d'une simple recherche du p ro f it  et accordant une 
importance p a rticu liè re  à la  partic ipa tion  de la  population 
rurale aux a c t iv ité s  de production.
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Conclusions

9- Les participants à la  Réunion ont estimé que les associations de 

coopératives pouvaient jouer un rô le  plus important dans un développement 

économique hier. conçu, en p a rticu lie r  dans celu i des zones rurales a insi que 

dans la  promotion des industries agro-alimentadres^tournées tant vers le  

marché in térieu r que vers l'exporta tion .

10. Dans de nombreux pays développés et en développement, les  coopératives

ont montré qu 'e lles  pouvaient être u t ile s  au progrès de l 'in d u s tr ie  alimentaire 

et qu 'e lle s  créaient des lien s  solides et e fficaces  entre l 'a g r icu ltu re  et 

l 'in d u s tr ie . Le développement intégré des d iffé ren ts  sous-secteurs de 

l 'in d u s tr ie  alimentaire a été réa lisé  grâce à des entreprises créées par des 

coopératives (industrie la i t iè r e ,  céréales, huiles et graisses végétales, 

traitement des fru its  et des légumes ainsi que de la  viande).

11. Les participants à la  Réunion ont reconnu q u 'i l  s 'é t a it  déjà instauré 

dans de nombreux cas une collaboration  entre des coopératives ayant f a i t  la  

preuve de leur e f f ic a c ité  et certains pays en développement; i l s  ont conclu 

que l'expérience acquise devrait se rv ir  à resserrer encore ce tte  collaboration.

12. Les participants ont estimé que certaines d i f f ic u lté s  que rencontre à 

l'heure actuelle  le  progrès de l ’ industrie alimentaire dans le s  pays en 

développement pourraient être en grande partie  surmontées par une collaboration 

accrue entre des associations de coopératives existantes et des partenaires 

adéquats dans ces pays.

13. Reconnaissant l ’ importance de la  première Consultation sur l'in d u s tr ie  

alimentaire, les participants ont conclu que les associations de coopératives 

devraient prendre les mesures nécessaires pour partic ip er activement à la  

Consultation.

1j  Or. entend par industries agro-aiimentaires toutes les activ ités 
ie transformation, quels que soient le degré et le type de transformation, 
des produits de l'agricu ltu re, de l'é levage et de la  pêche, en partant des 
matières premières pour arriver aux denrées alimentaires.
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Re c ommandat ions

l i .  Les participants à la  Réunion ont formulé les recommandations suivantes

1. L ’OirjDI et les  autres organisations internationales s'occupant 

d 'industries alimentaires devraient dûment reconnaître le  rô le  

des coopératives dans le  développement in tégré du secteur de 

l 'in d u s tr ie  alim entaire.

2. L'OIJUDI et les  autres organisations internationales devredent 

ten ir  grand compte de 1 'expérience des coopératives en matière 

de tran sfert des techniques et du sa vo ir - fa ire , notamment pour 

la  gestion.

3. L'OMUDI et le s  autres organisations internationales devraient 

continuer de chercher les  moyens d 'a id er les  associations de 

coopératives désireuses de collaborer avec des partenaires dans 

les pays en développement à surmonter certains obstacles p a rti

cu liers  q u 'e lle s  rencontrent, comme le  manque d ’ informations 

sur les  p ro je ts  convenant à leur p artic ipa tion  et le  manque de 

fonds pour le s  réa lise r .

4* L'OFJDI et le s  autres organisations internationales devraient 

continuer de fourn ir aux partenaires des pays en développement 

des renseignements sur des coopératives dotées d'une solide 

expérience qui pourraient éventuellement aider au progrès des 

industries alim entaires.

5. En apportant une assistance technique aux pays en développement, 

i'OMJDI et les  autres organisations internationales devraient 

ten ir compte du fa i t  que des coopératives ayant déjà de 

l'expérience sont disposées à collaborer avec ces pays er. leui 

fournissant des services d'experts» et ie  consultants.

o. L'ÜIÎUDI, conjointement avec l 'A llian ce coopérative internationale 

(ACl) et d 'autres in stitu tion s compétentes, devrait recenser les 

centres de formation à la  gestion existent s et accro ître sa 

collaboration avec ces in stitu tion s en fournissant ’une formation 

appropriée au secteur de l'in d u s tr ie  alim entaire.
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ORGANISATION DE LA REUNION

Ouverture de la  Réunion

15. La Réunion du Groupe d'experts sur le  rô le  des coopératives dans le  

développement des industries alimentaires s ’ est tenue au Siège de l'ONUDI, 

à Vienne, du 22 au 24 a v r i l  1931. La Réunion a groupé 6 participants

de 6 pays et 13 représentants de 6 organisations (v o ir  l'Annexe l ) .

16. La Réunion a été ouverte par M. Siddiqui, Président du Groupe de tra va il 

spécial de l'OKUDI sur les  agro—industries et Directeur de la  D ivision  de la  

coordination des p o litiqu es, qui a souhaité la  bienvenue aux partic ipants.

I l  a souligné que ce tte  Réunion é ta it  la  première tenue par l'ONUDI pour 

examiner, de façon méthodique, dans quelle mesure les  coopératives du secteur 

de l 'in d u s tr ie  alimentaire peuvent accro ître  leur assistance aux pays en 

développement et fournir un moyen autre que les  sociétés multinationales 

pour fa ir e  progresser l 'in d u s tr ie  alim entaire.

17- La réunion a été présidée par M. A re f, Vice-Président du Groupe de tra va il 

spécial de l'ONUDI sur les  agro-industries et con se ille r  technique spécia l.

Conclusions et recommandations

l8 . Les participants ont adopté les  conclusions et les  recommandations de la  

Réunion, le  2b a v r i l  1981, à la  séance du matin.



RESUME LE LA DISCUSSION

19» On a longuement iébattu eu but de la  Réunion. I l  a été précisé que ce 

bue é ta it  ie  déterminer dans quelle mesure des coopératives possédant une solide 

expérience pouvaient acier à fa ir e  progresser les  industries alimentaires 

dans les pays en développement, sans se préoccuper de savoir s i la  contre

partie  dans le  pays en développement est une coopérative ou une entreprise 

d 'E tat. Pour é v ite r  toute confusion entre "coopérative" et "coopération", 

i l  a été décidé qu'on u t i l is e r a it  1e mot "co llaboration " pour désigner la  

notion de partenaire dans le  développement.

20. Etant donné qu'une "co llaboration " entre des coopératives dotées d'une 

so lide expérience et des pays en développement ex iste  déjà dans de nombreux 

cas, le s  participants ont été in v ités  à partager leur expérience en ce qui 

concerne :

I .  Le f a i t  qu'actuellement les  coopératives de pays développés (e t  

parfo is  aussi de pays en développement) sont en mesure de 

transférer leurs techniques de d iffé ren tes  façons aux pays en 

développement et qu 'e lle s  sont disposées à le  fa ir e ;

I I .  Leurs a c t iv ité s  passées en matière de transfert technologique, 

de gestion et de formation dans les  pays en développement, les 

avantages et les  coûts de ces opérations a insi que les obstacles 

rencontrés;

I I I .  Les p o s s ib ilité s  d 'a ccro ître  la  collaboration  technique et 

économique avec le s  partenaires des pays en développement : 

coopératives, entreprises privées et organismes d 'Etat.

21. Les participants à la  Réunion ont reconnu que les coopératives ayant déjà 

de l'expérience étaient en mesure de collaborer avec les pays en développement 

pour l'expansion de leurs industries alimentaires et qu 'e lles  étaient disposées 

à le  fa ir e .  Cette collaboration  pourrait r e v ê t ir  les  formes suivantes :

a) Etudes de fa is a b i l i t é . On a exprime l 'a v is  que la  collaboration 

devrait p a rtir  d'études de fa is a b il it é  et qu'on devrait toujours 

envisager une approche intégrée le la  production alimentaire et 

des a c tiv ité s  de transformation et ie  commercialisation;
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Transfert des techniques et du s a vo ir - fa ire . On est convenu que 

l ’ expérience des coopératives dans la  mise au point les techniques 

et du savo ir-fa ire  n 'a  pas été assez u t ilis é e  ex q u 'e lle  pourrait 

être transférée de d iffé ren tes  façons aux pays en développement;

Coer.treprises. Peu de coopératives sont désireuses et capables, 

statutairement, de fa ir e  p artie  de coentreprises dans des pays en 

développement. Cette partic ipa tion  est cependant possib le s i ,  dans 

le  cadre d'un p ro je t, des équipements sont vendus ou des produits 

sont achetés pair l 'a s so c ia tio n  de coopératives partic ipant comme 

partenaire technique à une coentreprise.

Aide finan cière . La plupart des représentants ont déclaré que, 

statutairement, les  coopératives ne peuvent рай fourn ir d 'a ide 

financière d irec te ; i l s  sont tou te fo is  convenus que le  financement 

de pro jets  viab les dans des pays en développement ne posera it pas 

de problème car i l  peut être  réa lis é  par des organismes habituellement 

chargés de ce tte  a c t iv ité .  Les coopératives pourraient probablement 

se procurer certains fonds pour financer des études de fa is a b i l i t é  

ou obtenir des garanties de partic ipations au cap ita l soc ia l ou 

d'investissements à l 'é tra n ge r , fournies par les organismes 

gouvernementaux de leur pays resp ec tif. Dans de nombreux cas, 

tou te fo is , ces sources ne sont pas disponibles. A cet égard, les 

participants ont exprimé leur préoccupation au sujet du f a i t  qu'une 

collaboration non accompagnée d'investissements compromettrait la  

c ré d ib il ité  des coopératives en tant que partenaires dans le  

développement, surtout lo rsq u 'e lle s  font partie  de coentreprises. 

L'ONUDI a donc été in v itée  à proposer un cadre de collaboration  

dans le q je l les coopératives pourraient, sans devoir garantir des 

investissements, être considérées comme des partenaires fiab les  

dans le  développement.

Formation à la  gestion. Les participants sont convenus de l'importanc 

de la formation d'experts et de personnel de gestion. I ls  se sont 

déclares disposés à fournir une aide en matière de gestion aux pays 

en développement. Les coopératives peuvent organiser une formation 

en entreprise dans le cadre de leurs industries nationales, mais i l



a été souligné qu'une formation idéale, en p a rticu lie r  une 

formation à la  gestion, devrait se fa ire  en cours d'emploi dans 

le  cadre de pro jets précis et que l 'e s s e n t ie l de cette  formation 

devrait avoir lieu  dans les  pays en développement in téres - és.

f )  Services de consultants. De nombreux participants ont d it q u 'ils  

avaient une grande expérience de la  fourniture de services de 

consultants aux pays en développement, sous forme d'études de 

préinvestissement, de services de conception et de contrôle, de 

services de con se ille rs  techniques, i 'a id e  à la  formation et à 

la  gestion.

22. Les participants ont examiné le s  sous-secteurs alimentaires où les 

coopératives gèrent des entreprises industrie lles  : produits la i t ie r s ,  

céréales, fabrication  d'aliments pour animaux et de produits carnés (boeufs, 

porc, v o la i l l e ) ,  fru its  et légumes, huiles e-1 graisses végéta les. Dans 

certains cas, leurs a c t iv ité s  s'étendent aux industries du sucre, de la  

pêche et des boissons. Les entreprises de ce sscteur appartenant aux 

coopératives fonctionnent habituellement selon un système in tégré a llan t

de la  co llec te  des produits à la  ferme jusqu'à leur commercialisation, en 

passant par les  a c t iv ité s  de transformation pour en fa ir e  des produits f in is  

vendus sous marque, destinés à la  consommation.

23. Les oarticipants ont passé en revue l'expérience acouise en matière de
2/collaboration  technique et économique-' avec les pays en développement sous 

les  rubriques suivantes :

I .  Transfert de techniques

Par sous-secteurs. Le transfert de techniques s 'est -  

semble-t-il -  effectué surtout dans le  domaine du traitement du la it ,  suivi 

des céréales, des produits carnés (surtout la v o la ille ) et des aliments pour 

animaux, des fru its  et légumes, des huiles et graisses végétales, du sucre, 

des croduits de la pêche et des boissons.

2/ Dans quelques cas, la  collaboration r.'a pas lieu directement entre 
ies coopératives et des partenaires de pays en développement mais par le bia 
de sociétés créées à cet e ffe t .



Les coopératives ont également fourni des connaissances 

techniques pour des a c t iv ité s  connexes te l le s  que services de vulgarisation 

agrico le, aide à l'ob ten tion  de créd its et autres services, te ls  que 

programmes de sé lection  des semences et de reproduction des animaux, qui 

sont souvent nécessaires pour implanter des industries alimentaires dans 

des pays en développement.

Par types. L'examen général permet de conclure que les 

techniques ont été transférées en tenant particulièrement compte ae leur 

conformité, sur les  plans économique, technique et organisationnel, 

besoins des pays en développement intéressés.

Types d 'en treprises pour lesquels i l  y  a eu tran s fe rt. L 'expérience 

des participants a montré que les entreprises partenaires dans les pays en 

développement étaient non seulement des associations de coopératives qui, 

souvent, n 'avaient pas les moyens d'entreprendre des opérations indu strie lles , 

mais aussi fréquemment dos entreprises privées ou étatiques. Selon certains 

partic ipants, i l  se ra it préférable que les partenaires soient des coopératives 

de pays en développement car leur fonctionnement ressemble à celu i des coopé

ra tives  des pays indu stria lisés ; d'autres partic ipants ont estimé que, bien 

souvent, les coopératives des pays en développement étaient très fa ib les  et que, 

par conséquent, d 'autres types d 'en treprises constituaient des partenaires plus 

appropriés. I l  a été souligné, tou te fo is , qu'en partic ipant à des pro jets de 

développement les  coopératives des pays développés v e ille ra ie n t  spécialement à ce 

que ces pro jets n 'a ien t pas d 'e f fe ts  néfastes sur les  a c t iv ité s  des coopératives 

locales ou de leurs membres.

Marché v is é . Les coopératives se sont montrées particulièrement 

désireuses de collaborer au développement de l'in d u s tr ie  alimentaire peur les 

besoins in térieurs des pays en développement, mais cr. a aussi discuté ie la  

p o ss ib ilité  pour les pays er. développement ie  produire des denrées alimentaires 

pour l'exporta tion ; on a signalé les  avantages (apports de devises accrus), les 

inconvénients (u t i l is a t io n  de terres pour des cultures destinées à l'exporta tion  

au lieu  ie  cultures v iv r iè re s , donc importation de denrées alimentaires de base) 

et les d iffic u lté s  possibles (obstacles ta r ifa ire s  et non ta r ifa ire s  aux 

importations) i'ur. accroissement de la  production alimentaire destinée à 

1 'exportation.
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En ce qui concerne l ' expansion lu commerce entre pays en 

développement, un représentant a déclaré que les coopératives ne voyaient 

aucun inconvénient, en principe, au fa i t  de prêter assistance à ces pays; 

tou te fo is , un manque de connaissance des p ro jets  concernant le  développement 

du commerce entre ces pays é ta it  un obstacle sérieux à la  part, cipation  des 

coopératives à ces p ro je ts .

D ifféren tes formes de transfert des techniques. Le transfert 

des techniques s ’ est déjà fa i t  sous d ifféren tes  formes entre des coopératives 

dotées d'une so lide expérience et des partenaires de pays développés. Les 

services de consultants, les  contrats d 'assistance technique, les  accords de 

licence et la  formation à la  gestion semblent être plus largement u t il is é s  

que les  coentreprises et les  contrats c le fs  en main.

IX. Obstacles à la  coopération. Les associations de coopératives -  

en p a rticu lie r  -  ont rencontré deux obstacles principaux :

-  Mangue d'informations sur des p ro jets  appropriés et sur des 

p oss ib ilité s  de p ro jets  dans les  pays en développement. I l  se peut également 

que les associations de coopératives désireuses de p a rtic ip er au développement 

des industries alimentaires ne reçoivent que des renseignements incomplets sur 

l 'é t a t  du marché ou sur le  poten tie l de matières premières, par exemple, dans 

le  pays en développement intéressé. On a cependant constaté que les  organi

sations du Système des Nations Unies avaient réuni de nombreuses données qui 

sont disponibles pour l'é tu de  de pro jets.

Mangue i f  financement. La plupart des participants à la  Réunion 

ont déclaré que les  associations de coopératives q u 'ils  représentent seraient 

peu disposées à in ves tir  des fonds à l'é tra n ger à moins qu 'e lle s  ne vendent de 

l'équipement ou r.'achètent des produits à l 'en trep r is e  ayant fa i t  l 'o b je t  d'un 

pro jet de développement. Cette attitude pourrait alors ieven ir un obstacle 

sérieux à leur collaboration  à ce p ro je t, étant sonné crue le  c lien t réclame 

souvent une partic ipa tion  aux investissements.

24. Or. est convenu que les coopératives pouvaient et devraient accro ître leur 

collaboration tecr.r.ique et économique avec les pays en développement et o f f r i r  

ur.e benne solution autre que les sociétés multinationales, pour les raisons 

suivantes :
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) Au moment de cho is ir un pro jet convenant à une collaboration, 

e lle s  tiendraient compte de la  s tra tég ie  globale de dévelop

pement du pays en cause, en apportant une atten tion  particu lière  

au rô le  des exploitants agrico les dans ce p ro je t et ne seraient 

pas uniquement orientées vers la  recherche du p ro fit ;

) estant donné que l'accen t sera it mis sur l 'o b je c t i f  de l'a u to - 

suffisance alim entaire, e lle s  pourraient jouer, à cet égard, 

un rô le  important d 'assistance, d'autant qu 'e lles  

se spécia lisent dans des produits alimentaires qui intéressent 

la  consommation in térieu re, l ' id é e  d ’une collaboration  pour le  

stockage et la  manutention des céréales a f a i t  l 'o b je t  d'une 

mention spéciale;

) En ce qui concerne le  transfert des techniques, les coopératives 

sont sensibles aux besoins des pays en développement intéressés 

et savent s'adapter aux conditions du marché. Cela s ig n ifie  

q u 'i l  ne doit pas seulement y avoir un transfert de techniques 

s im p lifiées , mais aussi un transfert de techniques très perfec

tionnées (par exemple pour le  conditionnement) qui a idera it ces 

pays à pénétrer dans le  marché de 1 'exportarion (l 'In d e , par 

exemple, exporte vers l'A rab ie  Saoudite). Plusieurs participant 

ont souligné que les  coopératives avaient un rô le  à jouer dans 

l'adaptation  des techniques aux besoins des pays en dévelop

pement en raison de leurs compétences techniques; de plus, 

comme e lle s  ne représentent ni des in térêts  acquis ni un 

pouvoir p o lit iq u e , e lle s  pourraient fourn ir à ces pays une 

structure solide pour des négociations.

) S'appuyant sur leur expérience d'un développement intégré et 

p rogressif des industries agro-alim entaires, les coopératives 

pourraient aider les  pays en développement à

i )  examiner les moyens d 'u t i l is e r  et d 'am éliorer les matières 

premières locales à transformer;

l i )  formuler une po litique adéquate en matière de tecrnclogie 

alimentaire en tenant compte du marcné des matières 

premières existant et des p oss ib ilité s  des industries 

locales;



i i i )  trouver des structures organiques permettant d 'in tégrer 

les d iffé ren tes  étapes de la  production, de la  

transformation et de la  commercialisation en un système 

g lobal, y compris des dispositions pour fa ir e  partic iper 

les exploitants agrico les au processus de production.

25. D'autres questions ont été abordées au cours des discussions.

On a souligné l'importance de la  p artic ipa tion  des coopératives du secteur 

de l'in d u s tr ie  alimentaire à la  première Consultation sur l 'in d u s tr ie  alimentair 

'Les représentants ont convenu de fa ir e  leur possib le pour assurer cette 

participación.

On a d it çie, les  pays en développement devraient p artic iper dans une plus 

large mesure à ce tte  Consultation ainsi qu'à des réunions semblables organisées 

par l'ONüDI en vue de f a c i l i t e r  les  dialogues sur la  collaboration .
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